
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA 
COMMUNE DE SEVERAC D'AVEYRON 
Séance du 13 FEVRIER 2025 - Délibération n°028 

L'an deux mil vingt cinq et le treize février à 20h30 , le Conseil Municipal de la Commune de Sévérac d'Aveyron régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, en mairie de Sévérac d'Aveyron, sous la présidence de Monsieur Edmond GROS, maire. 

1 Date de la convocation Afférents au Qui ont pris part 
Conseil En exercice à la délibération 13/02/2025 

Municipal 

17 
28 

22 
Date d'affichage de la convocation 

06/02/2025 

Secrétaire de séance : Françoise CAPUS 

Présents : ANGLADE Clémence - BRUNET Mélanie - BURGUIERE Philippe - CAPUS Françoise - CARNAC André - CARON Annick 

CAZES CORBOZ Maryse - CONSTANS Mathieu - DE LESCURE Jérôme - DUTRIEUX Patrick- FABRE Emilie - GROS Edmond - LAURAIN 

Damien - MAJOREL Aimé - MAJOREL Aurélien - ROZIERE Régine - SAHUQUET Jean-Marc 

Absents: BORIE Nina - BOUDIAS DECROIX Nathalie - BOURREL Thierry ( pouvoir à Damien Laurain) - FOS Mariana ( pouvoir à 
Régine Rozière) -JARROUSSE Caroline ( pouvoir à Clémence Anglade) -RAGOT Annie- LABRO Isabelle - LAYRAL Rémi ( pouvoir à 
Annick Caron)- MULLER Geoffroy - MURET Yvain -TAJAN Isabelle ( pouvoir à Philippe Burguière). 

Objet : Transfert « territorialisé » de la compétence communale « assainissement des eaux 
usées » 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 dite loi NOTRe, portant sur la Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République, et notamment ses articles 64 et 66, prévoyant le transfert 
automatique à la Communauté des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020, 

Vu la loin° 2018-702 du 3 août 2018 dite Ferrand-Fesneau relative à la mise en œuvre du 
transfert des compétences eau et assainissement et notamment son article 1er offrant la 
possibilité de reporter la date du transfert de ces compétences du 1er janvier 2020 au 1er 
janvier 2026, 

Vu la loi n°2022-217 dite 3DS relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale 

Vu les statuts de la Communauté de communes des causses à l'Aubrac, modifiés par arrêté 
préfectoral et notamment les dispositions relatives à la compétence facultative « Service 
Public d' Assainissement Non Collectifs {SPANC) », mentionnée à l'article, 

Vu l'article L5211-17-2 du CGCT qui précise qu'une ou plusieurs communes membres d'un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent transférer à 
ce dernier, en tout ou partie, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas prévu 
par la loi ou par la décision institutive ainsi que les biens, équipements ou services publics 
nécessaires à leur exercice 

Vu la délibération n°2 du conseil communautaire en date du 10 décembre 2024, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal à 19 voix pour et 3 contre : 

Est favorable à la mise en œuvre d'un transfert territorialisé de la compétence 
« assainissement collectif» à l'échelle de la communauté de communes des Causses à 
l'Aubrac pour les communes qui le souhaitent. 
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Refuse le transfert de la compétence de l'assainissement collectif de la commune de 
Sévérac d'Aveyron à la communauté de communes au 01 avril 2025, 

Charge M le Maire de notifier cette délibération au Président de la Communauté de 
communes Des Causses à l'Aubrac. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdit. 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Sous-Préfecture 

Pour extrait conforme, 
Le Maire 
Edmond GROS 
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